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ORIGINAL: fran<;ais 
OATE:l6 mars 1987 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONSV13G:ETALES 

GENt:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-neuvieme session 
Geneve, 31 mars et 1er avril 1987 

REVISION DE LA CONVENTION 

* * * * * 
OBSERVATIONS DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Par lettre en date du 13 mars 1987, !'Association internationale pour la 
protection de la propriete industrielle CAIPPI) a soumis : 

(i) la resolution adoptee par l'AIPPI a Rio de Janeiro (Bresil) en mai 1985 
au sujet de la protection par les brevets dans le champ de la biotechnologie 
(annexe I du present document); 

(ii) 1es principes directeurs donnes par l'AIPPI a son Comite executif qui 
doit se reunir a Sidney (Australie) en avril 1988, au sujet des relations entre 
la protection par les brevets pour les inventions biotechnologiques et la pro
tection des obtentions vegetales, et de la brevetabilite des races d'animaux 
(annexe II du present document). 

2. Dans sa lettre, l'AIPPI a estime que ces documents refletent les princi
pales suggestions tendant a amel iorer la legislation ainsi que les positions 
des milieux influents les plus importants. 

[Les annexes suivent] 
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1\NNEXE I 

Questioall 

Protection par les brevets claDs le champ de II biotechaologie 

Raolutioa 

En tenant compte des rapports des groupes nationaux (AMuaire 1984/IV) et du 
Rappon de synthbe sur Ia question 82 (Annpaire 198511), 

L' AIPPI a not~ que 
- il existe un anachronisme entre les lois actuelles, qui sont fond~es sur le principe 
g~n~ral qu'un organisme vivant, par lui-meme, ne peut faire l'objet d'un brevet, et 
l'~tat de Ia science qui rend aujourd'hui possible de dtcrire et de rt~ter le processus de 
~ification d'un organisme vivant, 
- Ia protection par brevet existe dans Ia plupan des Etats pour cenaines inventions en 
biotechnologie, 
- les proced~s impliquant I' utilisation industrieUe d'organismes vivants sont en gen~ral 
brevetables, 
- les micro-organismes en eux-memes ainsi que les mat~riaux biologiques, y compris 
les plantes, en eux-m~mes, sont brevetables dans beaucoup d'Etats, 
- les plantes et me me les animaux soot ~galement protegeables dans quelques Etats par 
des droits s~cifiques. 

L'AIPPI 
Reconnait que le de\·eloppement de nouvelles techniques a rendu Ia biotechnologie 
d'une grande imponance tconomique et observe que, pour encourager le developpe· 
ment de ces nouvelles techniques, i1 y a un grand desir de proteger les inventions 
biotechnologiques par des brevets et d'harmoniser les systemes de brevet des di.fferents 
pays. 

L'AIPPI 
Reconnait ~galement que Ia mise en cruvre de nouvelles techniques en biotechnologie 
pourrait soulever de ~rieux problemes moraux ou tthiques et considere que ces 
problemes devraient etre regles en priorite par les lois concernant s~cialement ces 
questions et auxquelles se referent les lois sur les brevets de presque tous les pays, en 
excluant de Ia brevetabilite les inventions contraires lla morale eta J'ordre public. 

L'AIPPI 
Considere que les inventions biotecbnologiques devraient ttre prot~gees par applica
tion des principes existants de Ia loi sur les brevets et que Ia creation d'une loi specifique 
n'est pas ntcessaire. En con~quence, Ia matiere en cause dans le domaine de Ia 
biotechnologie devrait !tre brevetable si elle satisfait aux criteres usuels de brevetabi
lite. 

En paniculier 
- il n'existe aucune raison pour considerer qu'un organisme. qu'il s'agisse d'un micro
orgamisme, d'une plante ou d'un animal, ne puisse faire !'objet d'un brevet, Unique· 
ment parce qu'il est vivant ou uniquement parce que ses genes n'ont pas tte modifies, 
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- les autres mattriaux biologiques. par exemple les plasmides, les enzymes, etc., 
devraient ftre coasider~s comme pouvant faire I' objet d'un brevet, 
- un prod~ pour pr~parer ou utiliser un organisme vivant ou un autre mat~riel 
biolo&ique, devrait ftre consid~r~ comme pouvant faire l'objet d'un brevet, 
- il n'existe aucune raison pour cxc:lure de Ia protection par brevet les inventions 
biotechnologiqucs se rapponant l un domaine paniculier de l'industrie. par exemple 
les aliments.les midicaments ou les produits chimiques, 
- bien que Ia protection des obtcntions vtg~tales scion lcs lois confonnes l Ia 
Convention UPOV soil un syst~me de protection qui a sa valeur et qui doit etre 
maintenu, it est cssentiel que lcs nouvelles techniques utilisies et ~~~ produits qui en 
r~sultent dans le domaine du d~veloppement de nouvelles plantes et qui peuvent 
satisfaire aux conditions de brevetabilitt, puissent ~ntficicr de manihe gtntrale de Ia 
protection par brevet, en consiquence'la prohibition de Ia double protection ne devrait 
pas ftre maintenue ni introduite, 
- si une description ~trite est suffisante pour mettre rorganisme vivant ou les autres 
mattriaux biologiques lla disposition de l"homme de I' an, alors le d~pOt ne devrait pas 
ftre impo~. mais le dtpOt devrait toujours ~tre ntanmoins considtrt comme satisfai
sant au crithe de suffisancc de description, en panic:ulier pour ce qui conceme Ia 
reproductibilitt de l'invention, ~tant entendu que l'oo devra rtsoudre des probl~mes 
pratiques pour ce qui conceme cenains organismes, 
- comme Ia communication d'un mattriel d~posi pourrait conduire l des abus, les 
conclusions de I' AIPPI au Congr~s de San Francisco et de Munich pour ce qui conceme 
les micro-organismes, c'est-l-dire que 

a) le micro-organisme ne doit pas ftre accessible au public jusqu'l ce qu'un droit 
effectif existe, 

b) Ia communication ne doit ftre faite que pour des travaux de recherche, 

c) l'organisme ne doit pas etre transmis l un tiers, 

d) l'organisme ne doit pas ftre expont l partir du pays de Ia communication et 

e) en cas de violation, Ia charge de Ia preuve incombe l Ia personne ayant re~u 
l'organisme, 

devraient etre applicable aux organismes et aux autres mat~riaux biologiques en 
g~neral, 

- il n'existe aucune raison pour limiter Ia pon~e de Ia protection par brevet pour les 
inventions biotechnologiques. 

L'AIPPI 
consid~re que )'application de ces principes et que !'harmonisation des syst~mes de 
brevet scion ces principes encourageront le dtveloppement de Ia biotechnologie et 
permettront aux syst~mes des brevets de se dtvelopper parallelement au progr~s 
scientifique. 

[L'annexe II suit] 
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ANNEXE II 

2JSSTIO~ 93 

Relation entre la protection par les brevets pour les 

inventions biotechnologiques et la protection des obtentions 

vegetates. Brevetabili~e des races d'anicaux. 

Etat de 1 a c-uestion 

1. L'AIPPI avait etudi~ au Oooite Ex~cutif de Rio de 1985 

la protection p ~r les ~revets dans le chatllp de la biotechnolo;i 

(question 82) (Rapports des Groupes, Annuaire 1984/IV, 

Rapport de Synthese, ~,uaire 1985/1, Discussion et R2solutior. 

du Co~it~ Ex~cutif de Rio, An~uaire 1985/III). 

L' AIPPI avait d' a~·ord dfirm? qu~ selon elle il existait un 

anachronis~e entre les lois actuelles qui so~t fond~es sur le 

principe gen -::ra1 qu' U.Yl org~,is:~e vivant, par lui-:~atce, ne 

peut faire l'objet d'un brevet, et 1'2tat de la science qui 

rend aujourd'hui possi~le de d2crire et de repeter le processu 

de modification d' un organime vivant. 

Bt en ce qui concerne plus particulierenent la protection 

des obtentions veg~tales, 1' AIPPI avait dans sa resolution 

estime !'opinion que : 

"Bien que la protection des o~tentions veg~tales selon les 

lois confornes 1 la Convention UPOV soit un syste:lle de 

protection qui a sa valeur et qui doit ttre maintenu, il 

est essentiel que les nouvelles techniques utilisees et les 

produi ts qui en resul tent dans le domaine du developpement de 

nouvelles plantes et qui peuvent satisfaire aux conditions de 

brevetabilite, puissent beneficier de aani6re generale 

de la protecti~n par breve~Jen consequence la prohibition de 

la double protection De devrai t pas ttre maintenue, ni lntro

dulte". 
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Cette resolution af:firmai t done que rien ne devait in terdire 

au x obtentions ·veg~tales de b&ne:ficie r de la protection 

des br;evets, en atoe t:enps que de celle des obtentions 

vegetales. Nais sa r~i\Ction n•etait pas totalE!'lent explicite 

car elle saJblait li~r l~protection par breve~de 

nouvelles plantes a 1' existence de nou·:elles techniques 

pernettant d'obtenir ces nouvelles plantes. 

A tout le r.2oins, la r~solution pr-?sentait-elle u."!e cert -.ine 

am~igu!te. 
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Nalgr<2 1 a proposition de 1 a Co:"l;ission des progra•:'les, 1 a 

continuation de 1' ?tude n' a pas 2te :-tise au pro-;ra:ne du 

Congres de Londres de 1986. 

:-Iais apres 1 e Co:nit-2 Executif de Rio de 1985, plusieurs 

Organisations interg::>uverne:1entales ont etudie 1es- questions 

concernant la protection par breve'ts pour les inventions 

biotechnologiques et en particulier 1es inventions concern~~

les p1antes et les anicaux. 

Un groupe d'experts de l'O.c.&.E. a conseille aux Gouverne

ments des pays me:tbres de chercher des solutions pr~voy<lflt 

une protection cfficace pour des nouvelles plantes obtenues p 

les no yens du "g2n ie gen~tique". 

Il a et~ sugger~ d' exa'1iner en particulier si ce but pouvait 

~tre obtenu par 1a voie de !>revet& ou 1.1. voie de la 1 ":.gisla

tion sp~cifique prot:~geant les vari~t~s veg~tales. 

Et il a ete sou1ign(? le besoin d'une protection plus efficac 
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I 

Les experts ~e l'O.C.~.E. ont propose que l'o~tenteur d'une 

variet'~ nouvelle puisse avoir la possi'bili t~ de c.'lakir 

la forl'lle de protection la plus appropri~es. 

Et il a ete egal~ent suggere d'~tudier co~~ent ?viter les 

co~flits entre les det:.X syste~es de protection, tout en 

conciliiUlt au ,ieux lts effets de la protection (Voir -:EIER/ 

CRESPI/STRAUS - ~iotec~~ologie et Protection p;r =revets, 

une Analyse internZltionale, O.C.D. E. Paris 1985 pa.';e 98,.99). 

Le Comit~ d'experts sur les i~ventions biotech~~lo;iques de 

1 'O:·:PI a exa.-lin~ lors de sa deuxieme ;ession du 3 au 7 

fevrier 19_86 a Geneve, un rap?ort eta.bli p.:lr le 3ureau inter

national de 1 '0:-:PI intitule ''La Protection des Inve."1tions 

biotechnologiques par la Propriet2 industrielle" (voir 

la Propri~tC? industrielle 1986, page 275 et suivantes). 

Le Bureau international a constat-? que certain-•s lois 

nationales ne per:'lettent pas de breveter les V:lri2t~S veg,~tale 

ni les races d' anic.awc: et les proc:?d~s essentielle:-tent '.:>iolo

gioues d'obtention de plantes ou d' animaux. ~-:ais il a conclu 

que cette exclusion de la protection par les ~revets ne 

paraissait pas justifi~e. Et il a propos:? que toutes les 

inventions biotechnologiques devraient pouvoir ~tre prot~g~es 

par un brevet, celui-ci devant ~tre accord~ sous r~serve 

qu'il soit satisfait aux criteres nor,aux de '.:>revetabilit~, 

a savoir la nouveaute, l'activitc inventive, !'application 

industrielle et la divulgation suffisante. 

La discussion, avant le co~ite d'experts a porte en grande 

partie sur le problece de !'exclusion de la protection par 

les brevets des vari2tes vegetales, des races d' anicaux et 

des procedes essentiellement biologiques pour leur obtention. 
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A l'exce?tion de la Dcl~gation de l'lrl~de, de la ~l~gation 

du .Japon et de la plup~rt des Delegations d 'observ~teurs qui 

ont propose 1& suppression de ces exclusions, la plupart 

des Del~gations gouvernementales ont expric i le sentiment 

que le temps n' eta.it pas encore venu de prendre une d~cision 

sur la question de la suppression de cette exclusion de l·a 

protection. 

Ces D~legations ont indique qu' il con·.;enai t de r~aliser d' L-:1-

portantes etudes afin de deter=iner si la protection 

actuellement offerte n'etait pas suffisante et si la 

suppression ces ~~elusions ne ris~uait pas d'avoir pour 

Consequence de Crzer un dcs~quili :•re entre 1 '2S inter~t S de:; 

titulaires du brevet et les autres inter~ts en jeu, notamment 

les int~r~ts du public. 

2. En raison de l'evolution de la ~uestion, la Con-ission 

des progra~~es a propos~ qu'elle soit inscrite a l'o=cre du 

jour du Conite Executif de Sydney. et a etablir un ~uestio~~ 

re. 

Le point de d :part de 1' ~tude peut ~tre lJ. resolution de 

l'AIFPI concernant la ~uestion 82 adoptee i Rio ~ui 

exprine ur.e position de principe tnais qu' il convie:-:drc.it, s' il 
y a lieu de reaffirwer de ::taniere plus nette et d' autre part les 

suggestions du groupe d'experts de l'O.C.D.E. ainsi r.ue les 

resultats de la deuxiece session du Conit~ d'experts de 

1 'Ot-IPI en fevrier 1986. 

Il faut tenir cocpte du developpement c:ontinuel du "genie 

genetique" et d' autres procedfs modernes d'obtention 

qui supposent de tres importants investissanent s et qui 

do.nnent en mime te::1ps aux inventions en cette matiere une 

nouvelle qualite. 
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questions soucises aux Groupes 

Les Groupes nation.:1u."'< sont invit~s 1 r~pond=e au:c questions 

suivantes. 

Prertiere partie : relation entre protection par breve1s nour 

les invention~ ~iotech~ologi~ues et protection ~es v~ri:t~s 

vegetales 

I-~ Situation !cgislative actuelle ------------------------------

A.' La 1 ::gislation du pays accorde-t-elle une protection 

particuliere aux obte."'ltions vig~tales ? QUelle est la. loi 

na.tional.e ? 

Appartenance a la. Convention UPOV. 

1. La protection particuliere des obtentions vegetales 

s' etend a quels objets ? 

- eo~~ien de variates sont actuellernent ad,ises a 
la protection l?gale ? 

- Con';)i?:! de ~lantes utiles et de plantes ornenentales · 

b) Parties de plantes et autres nateriels biologicues. 

2. Sous r.uelles conditions la protection est-elle accordee ? 

a) Nouveaute, distinction. 

b) Autres conditions : homogeneite, stabilite etc •• 
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3. Un examen prealab1e est-il n~cessaire ? 

- Portee de 1' exa.~en. 

- Quel s Offices procedent a 1' e:xa.,ten : Office de Brevets 

ou autres. 

4. Oontenu et port~e de 1a protection. 

a.) La protection ne s' ~ten<-e11e c;ue sur le ;,at:?riel 

de ~ultiplication (senences, tubercules, ~outures etc •• ) 

ou aussi sur 1 e produi t final ? 

0189 

~) Quels droits d'e:<ploitation sont conc~d:?s aux titulaires 

c) Lini tation~, par ex~ple utilisation libre des V.'iri~tas 

prot~g~es, en tant que :1a.teriel de base pour la creation 

d'autres varietes, lic~ices obligatoires etc ••• 

S. I~portance econo~icue des varietas veg:?tales : donnees 

statistiques. 

B. La legislation nationale prevoi t-elle a ~t~ et/ou ~ 

la place de la protection particuliere aussi la protection 

par brevets pour : 

1. Les vari~tes vegetales dans le sens de la l~gislation 

particuliere sur la protection des varietes vegetales. 

2. Des plantes entieres ou leur aateriel de multiplication 

qui ne constituent pas des varietes vegetales dans le sens du 

point I. 

3. Parties de p1antes ou autres materiels biologiques. 
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4. Inventions de proc~es concerna.nt le d !.veloppement 

des nouvelles plantes (proc~des aicro~iologiques, ~iochi

~iques, cacrobiologiques). 

c. Application des conditions gen:rales du droit de brevet 

sur les inventions concernant les plantes. 

1. Nouveaute, activite inventive, ~plication industrielle. 

2. Divulgation suffisante, reproductibilite. 

3. D2p0t de ::1at~riel. vivant. 

4. Contenu et port·~e de la protection. 

a) La protection ~ete..·F..:-elle sur les produits obtenus 

par le proc~~ brevet~ ? 

~) Limitations. 

D. Relation entre la protection des o~tentions vegetales et 

1 a protection par brevets. 

1. L'inventeur ou le titulaire peut-il choisir alterna

tivecent entre la protection particuliere et la protection 

par brevet ? 

2. Peut-il choisir le~ deux forces de protection pour le 

mtme objet ? 

QUel.les limitations existe-t-11 dans un tel cas pour 

invoquer les droits envers les tiers ? 
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II - Tendance de reforme 
----~-----------~-

1. Existe-t-il dans votre pays des projets de lois 

ou des propositions concretes temlant a introduire pour 

les varietes ~getales une protection particuliere ou une 

protection par brevets ou tendant a r~gler le rapport 

entre les deux especes de protection ? 

2. Dans 1' affirmative, existe-t-il selon vous un 

besoin de protection et com.cent la nouvelle 1 ~gislation 

devrait-elle regler les questions I - A a D ? 

Oeuxierne partie : brevetabilit6 des procedes d'obtention 

d' anil'laux 

I - ~!-!~2!!!~!!~~-~!-~~!!!-~~y~_E!~~!~:!!!!-~2-E!~!!~!!~~ 
E!!~!~~!~:!_~~~:_!:~~!~!!~~-~!~-~!~~~-1--~~!!_!~~!±!· 

Quel est 1 'objet de la protection et quelles sont les 

regles de cette protection ? 

II- Les inventions concernant l'obtention des aninaux sont-------------------------------------------------------
elles brevetables : 
-------~---------

1. Breve1sde produits(r!!ces nou-..:elles d'animaux, etc •• ) 

2. Brevets de procedes, en particulier procedes pour 

!'obtention d'Animaux. 
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III - Si les i::".ventions concernant l'obtention d' animaux sont 

brevetables, ap?lique-t-on 1 cette cat~gorie c'inventions 

en principe les alces conditions c;ue pour la protection 

par brevets des obtentions vegetal.es ou existe-t-il des 

diff~rences? (Reproductibilite, divulgation, dep&t, etc •• )? 

IV - Tendance de r ~for.te. 

1. Existe-1ril ~ans votre pays de:; projets de lois ou 

des propositions concretes d'introduire pour les obtentions 

d' animaux une protection particuliere ou la protection par 

brevets ou tendant a regler le rapport entre ces deux 

fornes de protection. 

2. Si de tel s pro jets ou de telles proposit-ions n' exist en 

pas, peut-on constater selon vous un~soin de protection? 

Com ent une legislation future devrait-elle r~-gler 

les questions I a III ? 

[Fin du docu~ent] 


